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(54) PION DE CENTRAGE CONIQUE

(57) L’invention concerne un procédé de montage
d’un carter chapeau palier (2) sur un carter cylindre (3)
comprenant les étapes suivantes:
- perçage de 2 trous (25) diamétralement opposés dans
le carter chapeau palier et 2 trous (25) diamétralement
opposés dans le carter cylindre, lesdits trous (25) du car-
ter chapeau palier et du carter cylindre étant disposés
en vis-à-vis,
- perçage de 2n-2 trous (25) dans le carter chapeau palier
ou le carter cylindre, n étant le nombre de paliers vile-
brequin du carter,
- insertion de deux pions de centrage (5) dans deux trous
(25) diamétralement opposés côté carter chapeaux,
- insertion de pions coniques (6) dans les autres trous
(25) côté carter chapeaux,
- positionnement et serrage du carter chapeau palier sur
le carter cylindre de pour créer une empreinte sur un seul
élément de position de l’ensemble comprenant le carter
cylindre (3) ou le carter chapeau palier (2).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine du montage
des carters moteurs de véhicules automobiles, et plus
particulièrement les carters moteurs comprenant un car-
ter chapeau palier monobloc.
[0002] Ces carters moteurs sont constitués d’un carter
chapeau paliers et d’un carter cylindre. Lors de l’assem-
blage d’un carter chapeaux avec un carter cylindres, il
est nécessaire de garantir que chaque zone palier infé-
rieure reste centrée en vis-à-vis de chaque zone palier
supérieure.
[0003] Si cela n’est pas assuré, il se créé un décalage
entre les coussinets inférieurs et supérieurs de la ligne
vilebrequin, ce qui implique d’avoir un jeu vilebrequin-
coussinets plus important et donc, in fine, une pompe à
huile qui va consommer plus d’énergie pour garantir les
besoins en pression et débit du circuit d’huile.
[0004] Actuellement, le montage de ces deux élé-
ments doit être fait en deux fois. En effet, les carters
moteurs sont réalisés en fonderie et les paliers doivent
être usinés dans le carter moteur monté puis le carter
moteur doit être démonté puis remonté afin d’insérer le
vilebrequin. Pour garantir un remontage correct sans dé-
calage, on perce l’ensemble des deux éléments après le
premier montage afin d’avoir un bon alignement des
trous du carter chapeau paliers en vis-à-vis de ceux du
carter cylindre. Une fois les trous réalisés on démonte
les deux éléments, on insère le vilebrequin et des pions
dans une des deux éléments puis on monte l’ensemble.
[0005] Le procédé existant est complexe et implique
des investissements supplémentaires. En effet, le re-
montage du carter chapeau palier avec le carter cylindre
nécessite l’alignement de tous les pions. Il est possible
d’utiliser des douilles ou des cylindres creux qui sont plus
souples et qui laissent plus de latitude lors de l’insertion
de chaque pion dans le trou opposé.
[0006] Ces pions permettent également une tenue
dans le temps de l’ensemble.
[0007] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients du document de l’art antérieur men-
tionné ci-dessus.
[0008] Le procédé de montage d’un carter chapeau
palier sur un carter cylindre selon l’invention est carac-
térisé ne ce qu’il comprend les étapes suivantes:

- perçage de 2 trous diamétralement opposés dans le
carter chapeau palier et 2 trous diamétralement op-
posés dans le carter cylindre, lesdits trous du carter
chapeau palier et du carter cylindre étant disposés
en vis-à-vis,

- perçage de 2n-2 trous dans le carter chapeau palier
ou le carter cylindre, n’étant le nombre de paliers
vilebrequin du carter,

- insertion de deux pions de centrage dans deux trous
diamétralement opposés du côté carter chapeaux,

- insertion de pions coniques dans les autres trous
côté carter chapeaux,

- positionnement et serrage du carter chapeau palier
sur le carter cylindre pour créer une empreinte sur
un seul élément de position de l’ensemble compre-
nant le carter cylindre ou le carter chapeau palier.

[0009] Avec le procédé selon l’invention, le perçage
peut être fait avant le premier montage. D’autre part, il
n’est pas nécessaire de percer tous les trous dans les
deux éléments du carter moteur mais seulement deux
trous dans l’un des deux éléments et 2n+2 dans l’autre
élément. En effet, de par leur forme conique, chaque pion
conique va créer une empreinte dans l’élément opposé,
empreinte qui permettra de repositionner les deux élé-
ments lors du remontage.
[0010] Avantageusement, les pions coniques dépas-
sent de 1 à 1,5mm du trou après montage. Cette hauteur
de dépassement permet de garantir le maintien des deux
éléments du carter moteur quand ils sont montés. Le
dépassement est de préférence de 1mm.
[0011] Avantageusement, les pions coniques ont une
pointe faisant un angle compris entre 60° et 120°avec
l’axe dudit pion conique. Ai nsi l’angle du cône est un bon
compromis entre un angle trop pointu qui peut entraîner
un risque de fissure du carter et un angle trop large qui
nécessiterait un effort trop important pour maintenir les
deux éléments.
[0012] Avantageusement les pions sont cylindriques.
Cette forme est la plus adaptée.
[0013] Avantageusement les pions sont en acier.
L’acier par sa dureté permet de réaliser facilement une
empreinte sur le carter cylindre ou sur le carter chapeau
palier.
[0014] Selon une première variante, l’élément de po-
sition est en aluminium. Dans ce cas, les pions coniques
seront de préférence dans la carter chapeau palier, en
particulier si celui-ci est en fonte. En effet, la fonte étant
beaucoup dure que l’aluminium, il est plus facile de réa-
liser une empreinte sur l’aluminium.
[0015] Avantageusement, le carter chapeau est en
aluminium. Dans ce cas, les pions coniques seront de
préférence dans la carter cylindre, en particulier si celui-
ci est en fonte. Si les deux pièces sont en aluminium, la
position des pions coniques est indifférente.
[0016] L’objet de l’invention concerne également un
carter moteur obtenu par le procédé avec une des ca-
ractéristiques précédentes.
[0017] L’objet de l’invention concerne aussi, un moteur
comprenant le carter moteur ci-dessus.
[0018] Le véhicule comprenant un moteur ci-dessus
fait également objet de la présente invention.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans

1 2 



EP 3 819 508 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lesquels :

[Fig.1] représente une vue en perspective d’un en-
semble carter cylindre et carter chapeau palier;

[Fig.2] représente une vue en perspective d’un carter
chapeau palier de l’état de la technique;

[Fig.3] est une coupe d’un carter chapeau palier de
l’état de la technique;

[Fig.4] est une vue en perspective d’un carter cha-
peau palier avec des pions selon l’invention;

[Fig.5] montre le détail V-V de la figure 4;

[Fig.6] montre le détail VI-VI de la figure 4;

[Fig.7] est une coupe d’un carter chapeau palier avec
des pions selon l’invention;

[Fig.8] montre le détail VIII-VIII de la figure 7;

[Fig.9] est une coupe du carter chapeau palier monté
sur le carter cylindre selon l’invention;

[Fig.10] montre le détail X-X de la figure 9.

[0020] Dans la suite de la description on utilisera les
mêmes références pour les éléments semblables ou
identiques.
[0021] L’ensemble 1 illustré à la figure 1 comprend un
carter cylindre 3 et un carter chapeau palier 2. Le carter
chapeau palier 2 est posé sur le carter cylindre 3 et fixé
à celui-ci par des vis 4 (ici 8) de façon connue en soi.
[0022] Le carter chapeau palier 2 de la figure 2 pré-
sente quatre paliers 20, 21, 22, 23, chacun étant percé
de deux trous traversant 24 destiné à recevoir une vis 4
et de deux trous 25 destinés à recevoir un pion de cen-
trage 5.
[0023] Le carter cylindre 3 est lui-même également
percé de trous (non représentés) de pour recevoir les vis
4 et les pions de centrage 5. Ces pions de centrage 5
dépassent du trou 25 du carter chapeau palier 2 d’une
hauteur do afin de venir s’insérer dans les trous du carter
cylindre prévu à cet effet.
[0024] Les trous 25 sont disposés à proximité des trous
traversant 24, et du côté opposé au palier 20 par rapport
au trou traversant 24.
[0025] On comprend aisément que le montage du car-
ter chapeau palier est délicat car tous les pions de cen-
trage 5 doivent être positionnés exactement en face du
trou correspondant du carter cylindre 3.
[0026] Le carter chapeau palier 2 de la figure 4 diffère
de celui de la figure 2 en ce qu’un pion de centrage 5 est
placé dans un des deux trous 25 et un pion conique 6
dans l’autre trou 25 des deux paliers extrêmes 20 et 23.
Les pions de centrage 5 sont alors disposés diamétrale-

ment opposés sur la carter chapeau palier 2. Les trous
25 des deux paliers centraux 21 et 22 sont eux unique-
ment équipés de pions coniques 6.
[0027] Chaque pion conique 6 dépasse d’une distance
d du trou 25, d étant inférieur à do, par exemple d pourra
être sensiblement égal à 1cm à 1,5mm. L’angle α du
cône est sur la figure 8 d’environ 120°, ce qui per met un
accrochage du pion dans la surface du carter cylindre.
[0028] Le carter cylindre 3 selon l’invention, à la diffé-
rence de celui de l’état de la technique indiqué ci-dessus,
ne comporte lui plus que deux trous diamétralement op-
posées et en vis-à-vis des pions de centrage 5, ce qui
réduit le temps et le coût de fabrication dudit carter cy-
lindre.
[0029] Bien entendu, il est possible d’inverser la répar-
tition des trous, à savoir dans cet exemple, prévoir 8 trous
sur la carter cylindre et 2 seulement sur le carter chapeau
palier.
[0030] On peut voir sur les figures 9 et 10 que la pointes
60 de tous les pions 6 vont s’enfoncer dans la surface
30 du carter cylindre 3, ce qui va permettre le position-
nement et le maintien du carter chapeau palier 2 au carter
cylindre 3.
[0031] Le montage va donc être facilité puisqu’il n’y a
plus que deux pions de centrage à positionner au lieu de
8 dans l’exemple de la figure 2, mais le positionnement
et le maintien sera satisfaisant grâce aux 6 pions coni-
ques.
[0032] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Procédé de montage d’un carter chapeau palier (2)
sur un carter cylindre (3), caractérisé ne ce qu’il com-
prend les étapes suivantes:

- perçage de 2 trous (25) diamétralement oppo-
sés dans le carter chapeau palier et 2 trous (25)
diamétralement opposés dans le carter cylindre,
lesdits trous (25) du carter chapeau palier et du
carter cylindre étant disposés en vis-à-vis,
- perçage de 2n-2 trous (25) dans le carter cha-
peau palier ou le carter cylindre, n étant le nom-
bre de paliers vilebrequin du carter,
- insertion de deux pions de centrage (5) dans
deux trous (25) diamétralement opposés côté
carter chapeaux,
- insertion de pions coniques (6) dans les autres
trous (25) côté carter chapeaux,
- positionnement et serrage du carter chapeau
palier sur le carter cylindre pour créer une em-
preinte sur un seul élément de position de l’en-
semble comprenant le carter cylindre (3) ou le
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carter chapeau palier (2).

2. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que les pions coniques (6) dépassent
de 1 à 1,5mm du trou après montage.

3. Procédé selon une des revendications précédentes
caractérisé en ce que les pions coniques (6) ont
une pointe faisant un angle α compris entre 60° et
120°avec l’axe dudit pion con ique.

4. Procédé selon une des revendications précédentes
caractérisé en ce que les pions (5, 6) sont cylindri-
ques.

5. Procédé selon une des revendications précédentes
caractérisé en ce que les pions (5, 6) sont en acier.

6. Procédé selon une des revendications précédentes
caractérisé en ce que l’élément de position (3,2)
est en aluminium.

7. Carter obtenu par le procédé selon une des reven-
dications précédentes.

8. Moteur comprenant le carter selon la revendication
précédente.

9. Véhicule comprenant un moteur selon la revendica-
tion précédente.

5 6 
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